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Civ. 1e, 25 janv. 2000, n° 98-17359 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 98-17359

Motif : "Vu l'article 3.1 de la Convention de Rome du 19 juin 1980 (...) ;

Attendu, selon ce texte, que le contrat est régi par la loi choisie par les parties et que ce choix
par lequel elles peuvent désigner la loi applicable à la totalité ou à une partie seulement de
leur contrat, doit être exprès ou résulter de façon certaine des dispositions du contrat ou des
circonstances de la cause ; (...)

Attendu que pour décider que les contre-garanties émises par [le contre-garant] au profit [du
garant] n'étaient plus opposables [au donneur d'ordre] depuis les dates limites qui y étaient
stipulées et pour condamner, en conséquence, [le contre-garant] à rembourser les
commissions prélevées depuis ces dates, l'arrêt attaqué relève que le litige ne visait pas
l'exécution proprement dite de la contre-garantie mais l'appréciation de la validité de la clause
qui y mettait un terme et que les dates de limite de validité visées à ces contre-garanties
avaient reçu l'agrément [du garant], [du bénéficiaire] et constituaient donc l'accord contractuel
entre les parties ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que les contre-garanties émises par [le contre-garant] en
faveur [du garant] prévoyaient que tout litige né de leur exécution serait soumis à la loi
algérienne, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; (...)".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Loi applicable
Clause de choix de loi (electio juris)
Garantie indépendante
Nullité
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